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APPEL A PROJETS ADVANCED  
2027-2028
Projet Thématique Long
Transition - Gouvernance - Société





                                      

Dossier de candidature
Date limite de dépôt : 30/09/2026
Le dossier (PDF) devra être nommé 
NOM-PORTEUR/SE _UNITE_ACRONYMEPROJET.pdf
et envoyé à ptltgs-soc@umontpellier.fr


	Titre complet du projet
	

	Acronyme du projet (obligatoire)
	
	

	Porteur.se
	Nom, Prénom 
	Email 

	Durée
	Début du projet 
	Fin du projet 


Structure de recherche
	Structure de recherche du.de la Porteur.se
	

	Directeur.trice de la structure de recherche 
	Nom, Prénom
	Email

	Employeur et statut du.de la Porteur.se
	Établissement
	Statut

	Gestionnaire du projet 
	Nom, Prénom
	Email



	Visa du.de la porteur.se de projet, valant engagement à tout mettre en œuvre pour le succès du projet.
	



	Visa du.de la directeur.trice de la structure de recherche porteuse

	






Important

· Les projets ne peuvent être soumis que par des enseignant·e·s-chercheur·se·s et des chercheur·se·s membres d’un laboratoire relevant du Pôle Sciences sociales (SOC) de l’Université de Montpellier ou d’une structure de recherche partenaire identifiée. 
· Les projets doivent associer un·e ou plusieurs enseignant·e·s-chercheur·se·s ou chercheur·se·s issus d’un autre laboratoire relevant du Pôle Sciences sociales (SOC) de l’Université de Montpellier ou d’une structure de recherche partenaire identifiée. 
· Les projets doivent s’inscrire dans un ou plusieurs des cinq axes scientifiques du PTL Transition - Gouvernance - Société. 
·  L’attention des candidat·e·s est attirée sur la nécessité de favoriser la parité et l’égalité entre les femmes et les hommes dans le cadre des appels à projets de l’Université de Montpellier.


Attendus

Seront particulièrement valorisés les projets :

· qui présentent un caractère original et un apport scientifique significatif au regard de l’état de l’art ; 
· qui mettent en œuvre une démarche réellement pluridisciplinaire, fondée sur l’articulation de plusieurs approches en sciences sociales ; 
· qui s’inscrivent dans une dynamique de recherche déjà engagée et présentent un potentiel structurant, de nature à consolider des collaborations scientifiques durables et à favoriser le développement de nouvelles coopérations, y compris avec des partenaires extérieurs 
· qui intègrent une stratégie de science ouverte et de diffusion des résultats de la recherche.


Contraintes calendaires

· Le projet devra se terminer au plus tard le 31/12/2028.



Engagements du.de la porteur.se

· Respecter, dans le cadre de la conception et la mise en œuvre du projet soumis au présent appel à projets, les valeurs et principes d’intégrité scientifique destinés à garantir le caractère honnête et scientifiquement rigoureux de tout travail de recherche, visés à l’article L.211-2 du Code de la recherche et énoncés par la Charte nationale de déontologie des métiers de la recherche et la Charte relative à l’intégrité scientifique de l’Université de Montpellier (UM).
· Faire parvenir à l’UM (dred-aap-soutien@umontpellier.fr), au plus tard dans les 2 mois suivant la fin du projet un bilan (bilan financier et rapport synthétique) qui pourra être utilisé dans les supports de communication de l’UM selon un modèle transmis avec le courrier de notification. Copie sera faite à julie.court@umontpellier.fr 
· Appliquer systématiquement la charte de signature des publications de l’UM.
· Respecter les dispositions liées à la science ouverte et la Loi pour une république numérique (publication en open access). Les porteurs des laboratoires sous tutelle UM déposeront le texte intégral des publications dans l'archive ouverte HAL-UM (https://hal.umontpellier.fr/)




Projet
limite stricte pour les parties 1 à 6 : 15 pages maximum en français ou en anglais


Il est ici rappelé que les dossiers seront évalués par un comité pluridisciplinaire et qu'ils doivent donc être rendus pertinents et compréhensibles pour des spécialistes comme pour des non-spécialistes.

1. Description du projet – Ambition générale
Cette partie présentera de manière synthétique la problématique scientifique du projet, son ambition générale ainsi que son intérêt au regard des enjeux de recherche traités. Elle permettra de comprendre la finalité du projet, son degré de maturité et en quoi il s’inscrit dans une dynamique de recherche déjà engagée.


2. État de l’art et positionnement du projet
Cette partie situera le projet au regard de l’état de l’art national et international et expliciter son apport scientifique. Il conviendra de mettre en évidence le caractère original du projet, la manière dont il dépasse ou renouvelle les connaissances existantes, ainsi que son positionnement par rapport aux travaux déjà menés par l’équipe.


3. Méthodologie
Cette partie présentera de manière explicite la méthodologie envisagée, en précisant notamment la démarche de recherche, les modalités de collecte et d’analyse des données, ainsi que, le cas échéant, les terrains d’étude mobilisés. Il est attendu une présentation claire de l’articulation entre les disciplines impliquées et de leur contribution respective au projet.


4. Enjeux éthiques, réglementaires et gestion des données
Cette partie précisera, lorsque cela est pertinent, les enjeux éthiques et réglementaires liés à la mise en œuvre du projet, notamment en matière de protection des données personnelles, ainsi que les modalités prévues pour la gestion, le partage et la diffusion des données et des résultats de la recherche.


5. Objectifs
Cette partie exposera les objectifs scientifiques du projet ainsi que les résultats attendus. Elle précisera les principales retombées envisagées, tant sur le plan scientifique que sur le plan structurant, notamment en termes de consolidation des collaborations et de perspectives de développement ultérieur.


6. Calendrier des actions
Cette partie présentera les principales étapes du projet et leur calendrier prévisionnel sur la période 2027-2028. Elle précisera les actions envisagées, les principales réalisations prévues ainsi que les échéances associées.



[bookmark: _Hlk190623809]7. Laboratoires et partenaires scientifiques
Cette partie permettra d’identifier les laboratoires et structures de recherche partenaires impliqués dans le projet, ainsi que, le cas échéant, les partenaires extérieurs. Elle précisera la contribution de chacun et la manière dont leurs compétences s’articulent dans le cadre du projet.


8. Chercheur.se.s impliqué.ée.s
Cette partie présentera la liste de l’ensemble des chercheur.ses.s impliqué.ée.s dans le projet en mentionnant leur affiliation, leur établissement ou organisme et leur laboratoire de rattachement.


9. Axes du PTL Transition Gouvernance Société auxquels se rattache le projet
Le projet peut relever d’un ou de plusieurs des cinq axes – Cocher la ou les case(s) correspondante(s)

☐  Axe thématique 1 La souveraineté économique 
☐  Axe thématique 2 La gouvernance des biens communs et des territoires
☐  Axe thématique 3 La promotion d’une société inclusive et résiliente 
☐  Axe transversal 1 La transition numérique 
☐  Axe transversal 2 Conflictualité / acceptabilité


10. Budget 2027 - 2028  

Le montant total du financement demandé au PTL Transition, Gouvernance, Société ne devra pas excéder 50 000 €.
Tous les montants indiqués dans le tableau budgétaire devront être exprimés en euros hors taxes (HT).
Le budget prévisionnel présentera les dépenses sollicitées auprès du PTL Transition - Gouvernance -  Société. Les co-financements externes et les financements sur ressources propres pourront être indiqués le cas échéant.
Les dépenses de personnel sont éligibles dans la limite du financement d’un contrat postdoctoral d’une durée maximale de six mois*.
Les dépenses d’équipement (immobilisations)** sont autorisées dans la limite de 10 % du montant attribué au projet. L’acquisition de matériel informatique n’est pas éligible, à l’exception de l’achat d’un ordinateur dans le cadre du recrutement d’un·e post-doctorant·e.
Pour toute dépense prévisionnelle supérieure à 5 000 € TTC, un devis estimatif devra être joint au dossier de candidature.



	Catégorie de dépenses
	2027 (€ HT)
	2028 (€ HT)
	Total (€ HT)

	Personnel non permanent*
	
	
	

	Équipements**
	
	
	

	Prestations de services internes ou externes
	
	
	

	Frais de missions
	
	
	

	Autres dépenses de fonctionnement
	
	
	

	Sous-total demandé au PTL
	
	
	

	Co-financement(s) externe(s) (facultatif)
	
	
	

	Financement sur ressources propres (facultatif)
	[bookmark: _GoBack]
	
	

	Budget total du projet
	
	
	



* À titre indicatif, le coût employeur total d’un contrat postdoctoral de six mois est estimé à 21 220 €, sur la base d’un revenu mensuel brut forfaitaire de 2 271 €. Pour l’Université de Montpellier, tout forfait mensuel supérieur devra être soumis à l’arbitrage de la DRH.
** Une immobilisation correspond à une dépense d’investissement d’un montant supérieur ou égal à 500 € HT et destinée à rester durablement (plus d’un an) dans l’établissement. Peuvent notamment être inclus dans cette catégorie certaines bases de données, licences ou logiciels.


11 . Résumé du projet en français (20 à 30 lignes) 
Ce résumé, rédigé dans un langage clair et accessible, pourra être diffusé dans le cadre des actions de communication du PTL TGS (site internet, réseaux sociaux etc.)


12 . Curriculum vitae des membres de l’équipe de recherche et publications représentatives
Cette partie permettra d’apprécier l’adéquation entre les compétences réunies au sein de l’équipe de recherche et les objectifs du projet.
Elle comprendra :
· un curriculum vitae du·de la porteur·se du projet (2 pages maximum), mettant notamment en évidence son expérience en matière de coordination de projets de recherche, les travaux antérieurs en lien avec la thématique proposée ainsi que, le cas échéant, les collaborations déjà établies avec les membres de l’équipe. 
· un curriculum vitae de chacun·e des autres membres de l’équipe de recherche (1 page maximum par personne), permettant de présenter leurs principales compétences et contributions en lien avec le projet. 
· 10 publications représentatives du consortium.
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